
















































































































ARRETE PORTANT MODIFICATION STATUTAIRE DU SYNDICAT
D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT DU PAYS DE NAY

LE PREFET DES PYRENEES- ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-20 ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 24 octobre 2013 portant création du syndicat d’eau potable et
d’assainissement du Pays de Nay «SEAPAN» issu de la fusion des syndicats d’eau potable du
Pays de Nay et d’assainissement du Pays de Nay ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune d’Assat en date du 17 juillet 2014
sollicitant son adhésion à la compétence eau potable du syndicat ;

VU la délibération du comité syndical du syndicat d’eau potable et d’assainissement du Pays de
Nay en date du 16 décembre 2014 approuvant l’adhésion de la commune d’Assat à la
compétence eau potable ;

VU les délibérations de la majorité qualifiée des communes membres du syndicat d’eau potable
et d’assainissement du Pays de Nay ;

CONSIDERANT qu’en l’absence de délibération des communes membres dans le délai de trois
mois à compter de la notification de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération
intercommunale, les décisions sont réputées favorables ;

CONSIDERANT que les conditions de majorité définies à l’article L.5211-20 du code général
des collectivités territoriales sont atteintes ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R E T E  :

Article 1er : A compter de ce jour, la commune d’Assat adhère à la compétence eau potable du
syndicat d’eau potable et d’assainissement du Pays de Nay.

Article 2 : Un exemplaire des nouveaux statuts du syndicat d’eau potable et d’assainissement
du Pays de Nay est annexé au présent arrêté.
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Article 3 : La secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur
départemental des finances publiques des Pyrénées-atlantiques, le président du syndicat d’eau
potable et d’assainissement du Pays de Nay, les maires des communes membres concernées
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-atlantiques.

Fait à Pau, le 21 avril 2015
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
La Secrétaire Générale

Signé : Marie AUBERT

Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être
introduits en recommandé avec accusé de réception :
- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre – 64021
PAU CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités
Territoriales, place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Lyautey, Villa Noulibos – 64010 PAU
CEDEX

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite
ou implicite de l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de
l’administration pendant deux mois.

















ARRETE PORTANT EXTENSION DES COMPETENCES ET
MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE

COMMUNES DU MIEY DE BEARN

LE PREFET DES PYRENEES- ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-17 et
L.5211-20 ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 16 octobre 1997 portant création de la communauté de
communes du Miey de Béarn ;

VU les arrêtés préfectoraux successifs ;

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes du Miey de
Béarn en date du 1er décembre 2014 proposant l’extension de ses compétences à la
compétence «aménagement numérique du territoire tel que défini à l’article L.1425-1 du code
général des collectivités territoriales» ainsi que la modification des statuts afférents ;

VU les délibérations concordantes de la majorité qualifiée des communes membres de la
communauté de communes du Miey de Béarn approuvant cette extension de compétences et la
modification des statuts afférents ;

CONSIDERANT qu’en application des articles L.5211-17 et L.5211-20 du code général des
collectivités territoriales, l’absence de délibération des communes membres dans le délai de
trois mois suivant la notification de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération
intercommunal, vaut décision favorable ;

CONSIDERANT que les conditions de majorité définies à l’article L.5211-17 et L.5211-20 du
code général des collectivités territoriales sont remplies ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

A R R E T E  :
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Article 1
er

 : A compter de ce jour, la communauté de communes du Miey de Béarn étend ses
compétences à la compétence « aménagement numérique du territoire tel que défini à l’article
L.1425-1 du code général des collectivités territoriales» et modifie l’article 4 de ses statuts ;

Article 2 : L’article 7 des statuts est modifié conformément à l’arrêté préfectoral fixant la
composition du conseil communautaire de la communauté de communes du Miey-de-Béarn en
date du 30 octobre 2013.

Le reste sans changement.

Article 3 : Un exemplaire des nouveaux statuts de la communauté de communes du Miey de
Béarn est annexé au présent arrêté.

Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des finances
publiques, le président de la communauté de communes du Miey de Béarn, les maires des
communes membres concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et des informations de la
préfecture des Pyrénées-atlantiques.

Fait à Pau, le 24 avril 2015
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
La Secrétaire Générale

Signé : Marie AUBERT

Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en
recommandé avec accusé de réception :
- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre – 64021 PAU
CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités Territoriales,
place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Lyautey, Villa Noulibos – 64010 PAU CEDEX

Après un  recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite
de l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de l’administration pendant deux mois.



ARRETE INTER-PREFECTORAL CONSTATANT LA
TRANSFORMATION EN SYNDICAT DU SYNDICAT MIXTE D’EAU ET

D’ASSAINISSEMENT DE LA VALLEE DE L’OUSSE ET PORTANT
MODIFICATION DE SES STATUTS

LE PREFET DES PYRENEES- ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

La PREFETE DES HAUTES-PYRENEES,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-20 ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 26 décembre 2012 portant création du syndicat mixte d’eau et
d’assainissement de la vallée de l’Ousse issu de la fusion du syndicat A.E.P. vallée de l’Ousse
et du syndicat mixte à la carte d’assainissement des communes de la plaine de l’Ousse ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 27 décembre 2013 portant extension du syndicat mixte d’eau
et d’assainissement de la vallée de l’Ousse ;   

VU  l’arrêté préfectoral prenant effet au 31 décembre 2013 actant le retrait de la communauté
d’agglomération Pau-Pyrénées du syndicat mixte à la carte d’assainissement des communes de
la plaine de l’Ousse ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Pontacq en date du 14 octobre 2014
sollicitant son adhésion à la compétence  assainissement non collectif  du syndicat ;

VU la délibération du comité syndical du syndicat mixte d’eau et d’assainissement de la vallée de
l’Ousse en date du 13 octobre 2014 approuvant l’adhésion de la commune de Pontacq à la
compétence assainissement non collectif  ;

VU les délibérations de la majorité qualifiée des communes membres du syndicat  d’eau et
d’assainissement de la vallée de l’Ousse ;

CONSIDERANT que le syndicat d’eau et d’assainissement de la vallée de l’Ousse n’est plus
constitué que de communes (AAST, ANDOINS, ARTIGUELOUTAN, BARZUN, ESPECHEDE,
ESPOEY, GER, GOMER, HOURS, IBOS, LABATMALE, LEE, LIMENDOUS, LIVRON,
LOURENTIES, LUCGARIER, NOUSTY, OUILLON , OUSSE, PONSON-DESSUS, PONTACQ,
SAINT-VINCENT, SENDETS, et SOUMOULOU)  ;

CONSIDERANT qu’en l’absence de délibération des communes membres dans le délai de trois
mois à compter de la notification de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération
intercommunale, les décisions sont réputées favorables ;
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CONSIDERANT que les conditions de majorité définies à l’article L.5211-20 du code général
des collectivités territoriales sont atteintes ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-atlantiques et du
secrétaire général de la préfecture des Hautes-Pyrénées ,

A R R E T E N T  :

Article 1er : Le syndicat mixte d’eau et d’assainissement de la vallée de l’Ousse est transformé
de fait en syndicat de communes .Il prend la dénomination suivante : syndicat à vocations
multiples d’eau et d’assainissement de la vallée de l’Ousse.

Article 2 : La commune de Pontacq adhère à la compétence assainissement  non collectif du
syndicat à vocations multiples d’eau et d’assainissement de la vallée de l’Ousse.

Article 2 : Un exemplaire des nouveaux statuts du syndicat à vocations multiples d’eau et
d’assainissement de la vallée de l’Ousse est annexé au présent arrêté.

Article 4 :  La secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le Secrétaire
général de la préfecture des Hautes-Pyrénées, le directeur départemental des finances
publiques des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des finances publiques des
Hautes-Pyrénées, le président du syndicat à vocations multiples d’eau et d’assainissement de la
vallée de l’Ousse, les maires des communes membres concernées sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Tarbes, le   Fait à Pau, le 24 avril 2015
La Préfète, Le Préfet,
Pour la Préfète et par délégation, Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général La Secrétaire Générale

Signé : Alain CHARRIER Signé : Marie AUBERT

Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en
recommandé avec accusé de réception :
- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre – 64021 PAU
CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités Territoriales,
place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Lyautey, Villa Noulibos – 64010 PAU CEDEX

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite
de l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de l’administration pendant deux
mois.









Arrêté préfectoral portant désignation des membres 

de la commission départementale de la chasse 

et de la faune sauvage

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le titre II du livre IV du code de l’environnement, notamment ses articles R421-29 à R421-32 et R426-6 à
R426-9 ;

Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de diverses
commissions administratives ;

Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, la composition et au fonctionnement de commis-
sions administratives à caractère consultatif ;

Vu les propositions des différents organismes prévus par l’article R421-30 du code de l’environnement et no-
tamment les membres désignés par les présidents de la chambre d’agriculture d’une part et de la fédéra-
tion départementale de chasse d’autre part pour représenter respectivement les intérêts agricoles et les
différents modes de chasse ;

Vu l’avis du directeur départemental des territoires et de la mer ;

Sur 

Arrête :

1

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer N°



2



Pau, le 22 avril 2015
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation
La Secrétaire Générale,
Marie AUBERT

3

















































PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7,
L. 223-6, R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33.

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 
1990 et par le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de 
prophylaxie collective des maladies des animaux ;

Vu la demande présentée par Madame Elsa LAPEYRADE  née le 11/02/1988 et domiciliée 
professionnellement à OLORON STE MARIE 64400 ;

Considérant que Madame Elsa LAPEYRADE  remplit les conditions 
permettant l'attribution de l'habilitation sanitaire ;

Sur la proposition du directeur départemental  de la protection des populations des 
Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article 1er :
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime 
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à Madame Elsa LAPEYRADE  docteur 
vétérinaire administrativement domiciliée à 64400 OLORON STE MARIE.

Article 2 :
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire 
est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de 
justifier, à l'issue de chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation 
continue prévues à l'article R. 203-12.

Article 3 :
Madame Elsa LAPEYRADE s’engage à respecter les prescriptions techniques, 
administratives et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, 
de surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité administrative et des opérations de 
police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche 
maritime.

ARRETE n° 2015 125 004
PORTANT NOMINATION D’UN

VETERINAIRE SANITAIRE



Article 4 :
Madame Elsa LAPEYRADE  pourra être appelée par le préfet de ses départements 
d'exercice pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de 
détention ou des établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle 
sera tenue de concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-
7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 5 :
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et 
suivants du code rural et de la pêche maritime. 

Article 6 :
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

. soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours 
hiérarchique adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un 
délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivants,

. soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

Article 7 :
La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental de la protection des 
populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-
Atlantiques.  

Fait à PAU, le 5 mai 2015

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation

Le directeur départemental de la protection des populations

P. ABADIE



N° 2015125-005

ARRETE FIXANT LA LISTE DEPARTEMENTALE
DES REFUGES DE MONTAGNE

ELIGIBLES A L'HEBERGEMENT DES MINEURS

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite,

Vu le code de l'action sociale et des familles,
Vu le règlement de sécurité du 25 juin 1980 contre les risques d'incendie et de panique dans 
les établissements recevant du public, et en particulier l'article REF 7 du chapitre V du livre 
IV complétant les dispositions du livre 1er,
Vu le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale de 
sécurité et d'accessibilité, 
Vu l'arrêté ministériel du 10 novembre 1994 relatif à la sécurité des refuges de montagne,
Vu l'arrêté ministériel du 20 octobre 2014 portant modification du règlement de sécurité 
contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public,
Considérant la nécessité de recenser les refuges de montagne présentant les caractéristiques 
leur permettant d'être  en capacité d'accueillir des mineurs en dehors de leur famille,
Sur proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours,

ARRETE

Article 1er : Les refuges d' ARLET (commune de BORCE), d' AYOUS (commune de 
LARUNS) et de POMBIE (commune de LARUNS) sont éligibles à l'hébergement des 
mineurs en période estivale, selon les critères de l'article REF 7 du règlement de sécurité du
25 juin 1980.

Article 2 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet 
d'Oloron-Sainte-Marie, le directeur départemental des services d'incendie et de secours, le 
directeur départemental de la cohésion sociale, le président du parc national des Pyrénées, le 
président du club alpin Français de Pau et les maires d' ARETTE, BORCE et LARUNS sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau, le 5 mai 2015
Signé:
Jean-Baptiste Peyrat
Directeur de cabinet du préfet



N° 2015125-006

ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT DE LA COMMISSION DE SURETE DE 
L’AEROPORT PAU-PYRENEES

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite,

Vu le code des transports,
Vu le code de l’aviation civile,
Vu le décret n°2012-832 du 29 juin 2012 relatif à la sûreté de l’aviation civile,
Vu l’arrêté préfectoral n° 2004-6-11 du 6 janvier 2004 portant création et composition de la 
commission de sûreté de l’aéroport Pau-Pyrénées,
Vu l'arrêté préfectoral du 21 mai 2014 portant renouvellement de la commission de sûreté de 
l'aéroport de Pau-Pyrénées,
Sur proposition du directeur de la sécurité de l’aviation civile sud-ouest,

ARRETE

Article 1er : la commission de sûreté de l’aéroport Pau-Pyrénées est renouvelée comme suit :

Président : Monsieur Pascal Revel
Directeur de la sécurité de l’aviation civile sud-ouest, ou son représentant

Représentants de l’Etat :

Aviation civile :
Titulaire : Madame Patricia Mulcio
Suppléant : Monsieur Hervé Galand
Suppléant : Monsieur Stéphane Perchec (Détachement Air)

Gendarmerie des transports aériens :
Titulaire : Monsieur Ludovic Rougnon-Glasson
Suppléant : Monsieur Jean-Philippe Carasco
Suppléant : Monsieur Thierry Muller

Douanes :
Titulaire : Monsieur Pascal Mora
Suppléant : Monsieur Ahmed Mechitoua
Suppléant : Monsieur Fabien Bernardi



Représentants de l’exploitant d’aérodrome (CCI Pau Béarn) :
Titulaire : Monsieur Jean-Luc Cohen
Suppléant : Monsieur Gérard Marque
Suppléant : Monsieur Laurent Boudeau

Représentants de l’entreprise d’assistance en escale et des utilisateurs de la zone de
sûreté à accès réglementé :
Titulaire : Madame Chantal Tapie Debat
Suppléant : Monsieur Michel Ordouille
Suppléant : Madame Francine Delacotte (Turboméca CCEV)

Représentants des salariés employés sur l’aéroport :
Titulaire : Monsieur Olivier Poux
Suppléant : Monsieur Didier Gasnier
Suppléant : Monsieur Jean-Marc Vivensang

Article 2 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté portant renouvellement de la 
commission de sûreté de l’aéroport Pau-Pyrénées du 21 mai 2014.

Article 3 : le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur de la sécurité de l’aviation civile 
sud-ouest sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’application du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau, le 5 mai 2015

Signé: 
Jean-baptiste Peyrat
Directeur de cabinet du préfet




